
 � Aménagement de la voirie partagée 

(vitesse apaisée...)

 � Mise en pavés de l’espace public

 
 � Création du cheminement piéton le long du 

terre-plein central qui accueillera une nouvelle 

rangée d’arbres
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Juillet à octobre 2023
Pavage de la voirie - Sud de la place 



rue des C
louteries

rue Louis M
artel

Contact : stm-administratif@ville-saint-omer.fr 

Pavage de la voirie - Sud de la place 
Juillet à octobre 2023

Le pavage de la voirie débute le mardi 4 juillet jusqu’à la fin du mois 

Un temps de séchage est prévu en août, pour une durée d’un mois.

La réouverture à la circulation sera possible en septembre

Un plan de circulation temporaire est mis en place

Le stationnement est accessible

Le pavage des trottoirs de la phase 1 est finalisé 

Tous les commerces sont accessibles

Le marché hebdomadaire est maintenu 

PHASE 1 : TERMINÉE

PHASE 2 : JUILLET À OCTOBRE 2023
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